
VILLE DE

PONT-CHÀTEAU

Extrait du registre
des arrêtés du Maire

ARRÊTÉ PER DE CIRCULATIO 2023.022P
Le Maire de la commune de Pont-Château
Vu le Code Général des collectivités territoriales, articles L2212-2, L2212-2-2, L22^3. 1 à L2213.6
Vu le Code pénal et notamment l'article R610.5
Vuu |eCodedelarouteetnotammentlesartidesR110. 1, R110. 2, R411. 5, R411. 8, R411. 25, R413^
V^ l'.^é.ntermlnl^. l du 2, -br. ,967 m.dl»« .l.«à l. "^IH  de"MKe"u":°"';:
^ ^Z'nm^n^l. «e"su7l;s,<n. »s.. lon ^l. r. - II- . . 4'" P.^^".. ».»" -e

p.scription - approuvée par l.arrêté du 7 juin 1977 modifié par 1-arrêté du 31 décembre 2012 ;
Considérant qu'il appartient au Maire d-exercer la police de circulation^ ^ ^ ______
^'«:n; :u, :^s.l.. co.p,e..nudes.^n..e^r«..^, -.^-'. °-«""M
le stationnement de 1-Esplanade Yves Mesnier à PONT-CHATEAU.

ARRÊT :

ARTICLE 1er Les réglementations suivantes s'appliqueront :

L.entrée du parking des Centrais pour les véhicules à moteur se fera par la Rue Sainte-Catherine ou
la Rue du Pont-Neuf.

^'s^'du'park. g des Centrais pour les véhicules à moteur se fera uniquement sur la Rue du
Pont-Neuf, en respectant les feux tricolores.

L'accès au parking depuis la rue Sainte-Catherine sera en sens unique.
: ^la, tes.npro..n.nc. -. l. R". s.l".e.c.... r,"c d»,,m»u,n.. dr. l»p»r ̂ P.^

sensde'circulat. on dans le park. ng et devront marquer un arrêt au STOP matérialisé pour laisser

^^ehicu^s en'p. venance de la Rue du Pont-Neuf devront marquer un arrêt au STOP matérialisé
pour laisser passer les véhicules arrivant de la Rue Sainte-Catherine.
^piét^s existes pourront accéder à I. Esplanade Wes Mesn. er par la P-relle de . Place de

la'Ma^. par la'place de la Gare, par la Rue Sainte-Catherine, ou par la rue du ̂ ^_ _
Les'véhicules deux roues . otorisés sont interdits sur la passerelle allant Place de la ̂a. rie, ainsi

- les allées piétonnes desservant les commerces.
îone'bleue: le stationnement sur le parking Chemin des Centrais est limité à deux heures
conformément à l'arrêté permanent de voirie n° 2015/166 du 11 juin 2015.

^CLE 2 L. slgn. lls. tl. n ,«gl. -nt.,, e con,o,.. .ux ̂P.sUo., d. nns. ructlon ,nt. n.,nisti, l. ll.
quatrième partie - signalisation de prescription - a été n^ise en place.

ARTICLES Toutes les définitions antérieure contraires au présent arrêté sont abrogées.



ARTICLE 4 To^travention au présent arrêté sera constatée et poursu. e confor.é.ent aux lois et

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation
commune de Pont-Château.

en vigueur dans la

^:eJTSOUSSa responsab"ité le caractère exécutoire de - acte et infor. e que .

p;!mt. ":êté peut '." ''°'"et '''"" rKours '"ur <^"*po-7Zn ',TZ^
adnln,,,^* N... dans an d«l. <. ̂  .o« à c.npt. r <. " pr.s.ntenotto. ton"1

.
M°,n.a'ur."["reaeurGé"ér"des se""ces' Mon"eur " c»mm"-". - " co.^n.u.. «.
bngadesde gendar. erie de Pont-Château et la Police Municipale sont chargés; chacun ;;
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Prénom - Nom de l'auteur : Mme Danielle CORNET
Qualité de l'auteur : Maire de Pont-Chateau"
Certifié exécutoire par le Maire compte'tenu :

- De la transmission au contrôle de légalité le :
- De la publication ou notification le :

^<^°|)3

Pour extrait conforme au registre,
Fait à Pont-Château, le 10 octobre 2023
Le Maire de Pont-Château,
Madame Danielle CORNET

^>^^J^^
"ê7.^-^

r^TL^


